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PROCÈS DES ACCUSÉS D'AVIMC. 

.
 (e

 l'audition îles témoins relatifs aux Mutuellistes. — 
protestations de t'cccusé Carrier. — Débat en-

lre

 le ministère publie, les accusés et M' Jules Favre, sur 

la conduis des juges d'instruction de Lyon cl sur les vio-

lences qu'on aurait exercées envers les témoins. — Con-

trariétés entre les dépositions écrites et Us 'dépositions ora-

l^ — Témoins relatifs à l'accusé Foulard. 

seul pair ne répond pas à l'appel. C'est M. le comte 
Un 

jbrial. 

A» 
• n> revendre l'audition des témoins retejifc aux MU-

.
ant

 ™ en e"d M. Dumori, élève de l'école vétérinaire: de 
'"Îïi déclare que Jules Girard était un bon camarade, 

V't^^tiS\ev^iàent de faire entendre des 

*-KK&£.53Antoine Girard (chef d'atelier) , Pou-
''Tfrï ier. Leurs témoignages pourront suppteer àlab-

ffÏÏeïtémûiiîsquenous'avons été empêches de pro-

J*S (ioS? ase de 31 ans ' chef d 'atelier à la Groix-
u',,,% est introduit. • 

rnnkr ■ Je demande la parole. Je croyais a la séance d hier 
Jkn fait comprendre en disant que je ne voulais point pren-

e
 part âox débats, et que je priais M. le président de ne pas 
Piller les témoins, en ce qui ine concerne, jusqu a nouvel 
j ; le prie la Cour de croire que je n'adhère pas aux dépo-

sons des témoins par mon sileuce, parce que toutes ces dépo-
sions ont besoin d'être réfutées; mais je les trouverai dans un 
moment plus opportun, quand tous mes co-accusés seront ici 

ésens et que la Cour aura fait droit à notre demande con-
cernant nos défenseurs. Jusque là je vous prie de ne m'adresser 
«.cuiieintepellation, et de ne pas interroger les témoins sur 

mon compte. (Murmures.) ■ ' , . . 
M le président : Vous n'avez rien a prescrire au président a 

«t égard. Le président fera à vous et aux témoins toutes les 

interpellations convenables. 
Carrier : Je suis ici par force. 
M h président : Vous entendrez les témoins; si vous ne les 

interpellez pas ce sera votre faute. 
Jules Girard : C'est par force que nous sommes présens. 
j>/. Chegaray : C'est la force dirigée par le droit. 
Carrier : Je ne dis pas que la force ne soit pas un droit pour 

vous; mais vous en usez assez largement. 
Le témoin Millet confirme les faits déjà connus sur la So-

ciété des Mutuellistes, dont il fut l'un des fondateurs. 
M. Chegaray : N'a-t-on pas répandu des soupçons sur la ré-

gularité des dépouillement des votes? 
M. Millet : J'étais malheureusement absent lors de la délibé 

ration. J'ai appris par des personnes respectables que l'opéra 
lion s'était faite à la majorité. 

A. Girard : Le dépouillement a été parfaitement loyal. Le 
témoin Cornillon pourrait vous montrer une copie de l'ordre 
dn jour donné à cette époque. 

M
c
 Favre donne lecture de cet ordre du jour, qui se termine 

ainsi : 

» Nous nous bornerons , nos très aimés frères , à vous faire 
savoir que l'art. 44 bis de notre règlement nous défend expres-
sément de nousmêler, même de parler dans les loges d'aucunes 
choses politiques. Un décret impérieux nous prescrit ici de 
nous en abstenir extérieurement. En conséquence, pendant 
tout le temps que pourra durer la suspension de notre travail , 
nous nous garderons , comme on se garderait de provoquer la 
ljeste et de toutes les autres calamités humaines , de touteespèce 
He manifestations extérieures qui pourraient faire connaître 
que nous sommes oisifs. 

» Sous sommes convaincus que vous sentez tous par combien 
oe considérations vous devez adopter cette mesure. Eh bien ! 
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n'avait pas eu connaissance des ordres du jour; cependant , le 

juge d'instruction met dans son interrogatoire que le lémoiti a 
déclaré qu'il en avait eu connaiasance. Il y a là une inexactitu-
de, une préoccupation évidente desquelles la Cour, qui ne 
cherehe que la vérité, doit se défier. 

M, Guqaray : La déposition du témoin est conforme à ce 
qiii se trouve dans les procès-verbaux du juge d'instruction, 
«s»ci ce que j'y lis. « J'appris aussi qu'un ordre du jour du 8 

avril avait invité les ouvrWrs A se" tendre sur diverses places, 
mais je n'étais pis à ma loge quand cet ordre du jour fut lu. » 

M? Jules Favre : La modification faite par le témoin dans (sa 
déposition méritait biea la peine d'être rapportée. Quand on se 
pique d'exactitude, il faut que l'exactitude soit entière. 

Philis, chefetatelier : j'ai eu connaissance de l'ordre du jour 
du !) avril. J'étais à jouer dans un billard, lorsqu'un individu 
que je ne connais pas vint nie parler. Aucun endroit de rallie-
ment ne me fut indiqué. C'est M. le juge d'instruction qui a mis 
que je savais qu'il fallait se rendre sur différentes places. Je ne 
savais rien de tout cela. 

iVJ
e
 Jules Favre ■■ Vous voyez, Messieurs, que c'est toujours le 

juge d'instruction qui complète les dépositions. La Cour, à cet 
égard, me perinetra de lire |une lettre adressée au Ce.-iseur par 
le témoin ici présent . 

Al. le président : Cette lettre est-elle «ignée? 
M° Jules Favre: Elle porte la signature du témoin. 
Mi le président : La témoin reconnaît-il l'avoir signée? 
Philis : Je l'ai signée. 
M. le président : Qui l'a rédigée? 
Philis : Ce n'est pas moi, mais j'étais là. 
Me Jules Favre : C'est le frère du témoin qui a rédigé la let-

tre et qui l'a signée avec lui : elle a tout caractère d'authen ti-
cité. 

M
e
 Favre donne lecture de celle lettre, qui a pour objet de 

démentir plusieurs passages de la déposition écrite. 
À. celte lettre du témoin est jointe dans le Censeur une autre 

lettre de sou frère ainsi conçue : 
« Monsieur, j'étais dans le cabinet voisin de celui où le juge 

d'instruction interrogeait mon frère; la porte était entre-ou-
verte , et j'ai parfaitement entendu l'interrogatoire. J'affirme 
que le fond de ses paroles était entièrement conforme aux rec-
tifications qu'il vous adresse. Je suis prêt à le soutenir partout 
où il faudra , non seulement dans son intérêt , mais encore 
dans celui des accusés. 

» PHILIS jeune. » 
Me Jules Favre : Je n'ai aucune réflexion à faire sur celte 

lettre. La Cour l'appréciera. 

M.Cheqaraxj : La Cour. appréciera certainement... Elle a 
déjà apprécié. 

. J1J. le présiéent , à Piiilis : Avez-vous vu les ordres du jour 
qui enjoignaient de suspendre les travaux et de sortir des ate-
liers? 

Philis : Je n'ai pas vu ces ordres du jour, j'en ai seulement 
entendu parler. 

M. le président : Vous insistez et vous n'êtes pas le premier. 
Cela paraît tenir à un système, il faut que la Cour l'apprécie à 
sa juste valeur. Tout le monde sait comment se rend une dé-
position; combien les magistrats qui la reçoivent, la reçoivent 
avec scrupule; tout le monde sait aussi que ces dépositions, 
lorsqu'elles sont reçues, sont relues au témoin. Tout le monde 
sait que les témoins les signent après qu'on les a relues. Il faut 
convenir alors qu'un témoin sera bien léger, bien inaltentif 
pour signer une déposition qu'il reconnaîtrait n'être pas exacte. 

Philis : Ce que je puis vous répéter, c'est que je n'ai pu dire 
cela. 

Aie Jules Favre ■■ Il faut que la Cour pense, pour bien appré-
cier ces circonstances, à l'espèce de terreur qui s'était répan-
due parmi les habitans; on conçoit que les témoins ont pj cé-
der, je ne dirai pas à des instigations, mais à des questions trop 
précisées. 

Carrier : Je demande à faire une observation 

Cette observ.ui.in est 

pour ine 
oi. 

importante et corrobora 
est Impossible de s exprimer avec 
[oui, avec un accent 
le témoin 

qui témoigne 
V 'ent de vous dire qu'il 

sans prendre 
part aux débats. (On rit.) C'est pour rappeler les violences aux-
quelles nous avons été exposés. C'était M. Populus qui était 
juge d'instruction. Il interrogea un jeune homme nommé Be-
nali , qui a été mis hors de cause. Lorsqu'il l'interrogea , il y 
avait quarante jours que cet homme était dans les cachots de 
l'Hôtel-de- Ville. Ses vètemens étaient pourris. « Si vous ne dé-
clarez pas telie chose, dit M. Populus , je vous ferai pourrir en 
prison et je vous ferai mettre les fers aux pieds.» (Mouvement; 
murmures sur plusieurs bancs.) 

Mercier, avec force : On m'a dit la même chose , on m'a fait 
les mêmes menaces. 

Fayet : Et moi aussi; on n'en a pas fait d'autres. 
Mercier : On m'a donné des coups de canne. 
M. Chegaray : Lorsque les prisonniers furent interrogés, ils 

étaient repartis dans les prisons de la ville; mais on conçoit 
qu'il y avait quelque encombrement, jl est malheureusement 

vrai que la prison de l'Hôtêl-dé-Ville n'est pas telle qu'on pour-
rait le désirer. M. Popt'.lus était chargé d'une partie de l'ins-
truction, ei ce n'est pas sans émotion que nous pouvons parler 
des insinuations, des accusations même qu'on veut porter con-
tre lui. M. Populus n'est pas seulement pour nous un collègue: 
c'est encore un ami pour lequel nous professons autant d'affec-
tion que d'estime. Le concert qui existe entre les accusés et les 
témoins est trop évident pour que nous voulions insister davan-
tage. Les magistrats chargés des instructions sont pénétrés de 
la grandeur, de la sainteté de leurs devoirs, et jamais on ne 
peut s'attendre à aucune infraction des règles et des devoirs de 

leur ministère. 
Mercier : Ce qui n'empêche pas qu'on m'ait frappé à coups 

de canne. 
Carrier : D'autres accusés ont élé forcés de déposer par des 

menaces plus fjrteMl en est qu'on a plac; s devant le front d'un 
peloton et qu'on a fait ainsi déposer. [Longs murmnrea sur tous 
les bancs. M. Chegaray hausse les épaules). Ve haussez pas 

les épaules, Monsieur, si vous le niez, j'iudi pierai des lé-

moins. 
Fui/et : Je dis que c'est vrai. On m'a frappé. 
Mercier : On m'a donné des coups de canne à moi. h prou-

verai les coups de canne. 

Carrier : Si vous niez, assignez Remy, Garnel , qui ont fi-
guré comme témoins à charge et qui plus lard sont venus don-
ner des démentis au rapport de M. Girod ( de l'Ain ). Interro-
gez Jorris encore, Escofîier. Tous ces individus figuraient 
comme témoins à charge. Comment leur a-l-on arraché leur 
déposition ? Devaut les baipsneltes des soldats. Voilà les 
moyens qu'on a employés pour avoir des témoins à charge. • 
Quand j'en serai à plaider ma cause , je vous citerai bien d'au-
tres faits, et si vous les révoquez en doute , je demanderai des 
témoins pour ks prouver. 

M. Chegaray ■. Il est possible que jusqu'à un certain point 
l'accusé soit de bonne fji dans ce qu'il a dit. Il est arrivé que 
beaucoup d'inculpés ont fait des aveux. Ces aveux ont été pro-
duits à titre de renseignemens et comme résultant des débits à 
l'égard de plusieurs accusés. Lorsque ces aveux ont été pu-
bliés, il en est résulté une excessive irritation de h part de 
ceux des accusés qui étaient compromis par les aveux de leurs 
co-accusés. Alors des luttes, des attaques, des collisions plus 
ou inoins violentes se sont élevées dans les prisons à l'égard de 
ces hommes qu'on considérait comme des traîtres. Pour se dé-
barrasser de ces attaques, pour se disculper aux yeux de leurs 
co-accusés, ils ont été chercher les explications les plus ab-
surdes et les plus monstrueuses. Mais que des accusés aient été 
interrogés devant-un peloton , devant des baïonnettes ! croirez-
vous jamais à de pareils faits? Un nombre Considérable de pri-
sonniers a été amené devant moi, ils ont tous été respeclés. 
J'en appellerai à Carrier lui-même; ne sail-il pas comment ont 
été traités les deux hommes qui ont été arrêtés avec lai? 

Mercier ■■ Parlez donc de mes coups de canne : j'ai reçu des 
coups de canne dans mon interrogatoire. Je me les rappelle 
très bien les coups de canne, b!en qu'il y ait de cela quatorze 
mois. 

Carrier : M. te procureur-général est ici pour prendre la dé-
fense des soldats. Il est au moins permis aux accusés de racon-
ter tous les faits qui se sont passés. Qae M. le procureur-géné-
ral démente donc les faits de la rue des Gloriettes du \4, les 
faits de Vaise; qu'il démente donc tous les assassinats qui ont 
clé commis, A l'appui de ce que je dis, qu'où fasse citer les in-
dividus quej'ai nommés. S'ils ne déposent pas des faits que je 
viens de signaler , je consens à être traité d'imposteur. Jusque-
là vous maintiendrez comme vrai ce quej'ai dit. 

M. le président : M. Girod (de l'Ain) manifeste lui-même le 
désir que les témoins indiqués par l'accusé Carrier soient en-
tendus. En vertu de .non pouvoir discrétionnaire, ils seront as-
signés. 

M° Jules Favre déebre qu'il est à sa connaissance person-
nelle que des menaces de diverses espèces ont été employées à 
l'égard des témoins pour leur arracher des dépositions. 

« Quiconque connaît l'état moral de Lyon, ajoute l'avocat, 
comprendra ces choses. Nous désirons de toute notre Ame qce 
l'affaire de Lyon s'engage ; nous pourrons démontrer comment 
les agetis de i'autorité se sont conduits , et comment il a élé 
possible que plus tard, alors que les magistrats sont intervenus, 
leur intention ait été paralysée pa r les mesures des commissaires 
de police, et comment tout eu cherchant à n'obtenir que la vé-
rité, ils ont été au-delà et ont arraché aux témoins des paroles 
qui n'étaient pas l'expression de leur conscience. 

M. Chegaray : Les magistrats instructeurs ne connaissaient 
pas du tout l'affaire avant d'en être chargés. 

M
c
 Jules Favre : Ces magistrats instructeurs !a connaissaient 

d'avance. 

Le sieur Géiiol , ouvrier, autre témoin , répand à toutes les 
questions que lui adresse M. le président,qu'il ne se souvient pas 
des faits. 

M. le président donne lecture de la déposition écrite du té-
moin : elle ce fait que confirmer des faits déjà bien connus. Le. 
témoin déclare qu'il a déposé librement devant le magistrat 
instructeur, niais il affirme qu'aujourd'hui il ne se rappelle ab-
solument rien. 

M
c
 Jules Favre : Si le témoin a dit devant le juge d'instruc-

tion : Je ne me rappelle pas, et que l'on ait traduit autrement. . . 
(Murmures prolongés sur les bancs de la Cour.) Je ue fais pas 
cette supposition. 

fin memlo e de la Cour : Pourquoi alors faire de (elles insi-
nuations ! 

M* Jufes Favre : Ce ne sont pas des insinuations. J" , 
le président de dire au témoin de s'expliquer. 

Ai. le président: J'ai relu au témoin sa déposition - il s'est 
phîuinp faiî un'! 1 »... •• ' 

prie M. 

borné à répondre sur chaque fait qu'il ne se rappelles^às -

Le sieur Michel, ouvrier, autre témoin,^ était initiateur 

mot d ordre du mois de mars était patrie. Comme il 

oppose a la suspension générale des métiers, en février il n'al-

lait que très rarement en loge, il avait perdu son influence 
depuis cette époque par son opposition à cette mesure 

M. Chegaray : Je demanderai au témoin s'il ne s'était nas 

aperçu que l espnt général de U société se modifhU da'is^e 
mois de mare ?--R.Comuie il arrive toujours, la société se rçlâ-

principes de la société qui interdisaient de parler de politique 
et de religion. 

Le tém«in Cheylan présidait une loge de Mutuellistes avant 
les événement ; mais depuis 1 s Affaires de février, la loge était 
désorganisée. Il a entendu dire qu'il y avait eu réunion le i> 
avril, niais il n'y était pas. Il ne sv.ii. p.ss si on a lu up ordre du 
1..!!!--

•aric devant le juge d'ius-

îour 

AJ. h Vous en avtz 

iJans mon 

président 
truclion. 

Cheylan : bans mon premier interrogatoire, te comnùasairt. 
c-ntral de police m dem uitîa si je coiiiiai<sais l'ordre du joui ; 
je dis que non; il m'en i.'oiun lecture et u.e lit ensuite la même 
qneatiun , ei j.- lis la même réponse. 

Mi la président : Mais depuis cel interrogatoire vous ell avez 
subi un autre fort remarquable , c« ou na peut p.:s l'attribuer 
à l'nnpi és-iion d'une surte d.- terreur; il je ferai remarquer qu'il 

v a eu confusion dans ce (lui a é e dit à--ei égard : on a parle 



•le soldais présens, d'une sorte de violence inorale exercée sur 

les témoins. Kien de.ton! cela ne peut s'appliquer aux interro-

gatoires subis devant les juges d'instruction. 

jn*, Jules Farte, -. Ce que j'ai dit ne s'applique qu'aux pre-

miers interrogatoires. 

"il. V avocat-gêné roi } Il n'est pas diflicile devoir que c'est 

par suite d'un Système établi que le témoin prétend n'avoir ré-

pondu que sur les faits indiqués par le commissaire centrai, et 

que c'est celui-ci qui lui a donné le p.rem.er connaissance de 

l'ordre du jour. Aucun original, aucune copie de cet ordre dtl 

jour n'a pu être saisi , malgré tous nos soins : c'eût été une piè-

ce de la plus haute importance. A l'époque où le témoin (alors 

inculpe), et Esparçieux étaient interrogés par le commissaire 

central de polie, M. le pré* du Rhône, le commissaire ren 

tral, et nous-même, nous ignorions quelle part les Mutuellistes \ 

avaient prise aux événemens. r\ous étions loin de le supposer, 

nous pensions le contraire, et nous nous réjouissions de pen-

ser que les ouvriers lyonnais étaient restés étrangers à ces évé-

nemens. Notre ignorance était si grande, que M. le préfet dé-

clara devant M. Aehard-James, que dans son opinion les Mtjj 

luellisles y étaient complètement étrangers; il le déclara dans 

ses rapports au ministre de l'intérieur et M. le ministre dé 

l'intérieur déclara d'après ces rapports , le2(jmai, à la tri-

bune, que les inuluellisles étaient étrangers à ce qui s'était 

passé. 
«C'est dans cette pensée que les premiers acles de l'instruction 

furent dirigés, et c'est par suite des déclarations tout-à-fait nou-

velles faites par ces trois hommes, que nous apprîmes, ce que 

nous ignorions complètement, que le mot d'ordre des Mutuel-

listes était association; résistance, courage : ce mot éfait ce-

lui de la Société des Droits de l'Homme. Nous no ;is trouvâmes 

contraints, à notre grand regret, d'englober dans les poursui-

tes les Mutuellistes qui, jusqne-làyétaient demeurés étrangers. 

On voit maintenant sM est possible de prétendre que la dépo-

sition du témoin lui ait été suggérée, puisque nous ignorions 

complètement 1rs faits. » 

Afe Jules Favre : Il n'est pas difficile rie comprendre quedans 

l'origine l'autorité ignorait cet ordre du jour ; car, d'après tous 

les témoignages, il est démontréque cet ordre n'a jamaisexisté; 

mais il est probable que le commissaire central était préoccupé 

de l'idée que les 'Mutuellistes avaient pris par! aux événemens: 

e'est ainsi qu'il a toujours présenté la question aux témoins, e) 

qu'il leur a toujours demandé quels étaient Its derniers ordres 

du jour. Du reste, le témoin est sons les yeux de la Cour; elle 

peut en tirer la vérité. 
La (lotir passe à l'audition des témoins relatifs uniquement à 

Poiilai\l,qui, indépendamment de l'accusation générale qui pèse 

sur lui et sur tous les autres chefs mutuellistes , est encore ac-

cusé d'avoir pris une part active et matérielle à l'insurrection. 

Le témoin Coste, déjà entendu, reconnaît l'accusé Poulard. 

il est venu à la caserne porter des secours à un caporal qui 

était malade. Il a joute qUe Poulard n'était pas armé. 

Letémoiti Menouillard: Le jeudi on apporta chez mon père une 

inaile qui venait de la caserne des Minimes; le lendemain Pou-

lard vint demander de l'argent qui était dans la malle, pour 

acheter du pain aux soldats oui étaient restés à la caserne et 

qui mouraient de faim. Il s'y prit très honnêtement. Il y avait 

de l'argent dans la malie,*il ne prit que 52 francs et il ên 

donna un reçu. 
M. le président donne lecture du rtçu qui indique que l'ar-

gent a été pris sur la masse d'un sergent-major pour acheter 

du pain. , .
 A 

Le témoin Menouillard déclare qu'il serait heureux de pou-
voir dire quelque chose à la décharge de Poulard, mais il 

doit à la vérité de dire qu'il l'a vu armé d'un fusil. 

M. François Belmont et M. Perrin rendent compte des mê-

mes 6|ts relatifs au port d'un fusil par Poulard, ét à la remise 

de 52 francs faite par lui aux soldats de la caserne des Mi-

nimes. 

L'audience est suspendue. Le bruit se répand dans l'au-

ditoire que M. le président a donné l 'ordre d'amener à 

l'audience les accusés Margot , Yilliard et Lange , de la 

catégorie de Lyon. 

A la reprise de l'audience , on entend Pierre Junieux, âgé 

de H ans. Il déclare avoir vu par un trou dans le grenier de la 

maison qu'il habite , Poulard sur le toit , armé d'un fusil et 

ayant sou chapeau placé près de lui. 

AJ. le président : 1,'avez-vous vu lirer? —r R, Non. 

Aï. t'avocat-qéneral : Quelle élail la position de Poulard? 

Que faisait-il de son fusil? 

Pierre Junieux , étendant les bras : Il se tenait comme ça. 

— D.Yous avez vu quelquefois lirer des coups de fusil ?— Oui, 

Monsieur. — D. Parais.' ait-il coucher en joue'.' — R, Oui, 

Monsieur. 
Poulard : Ce jeune homme que vous voyez était avec trois 

ou quatre autres enfans qui s'exposaient en montant sur les 

toits. C'est pour les faire, descendre que je suis monté moi-

même dans cette maison. J'y fus même invité par la proprié-

taire de la maison qui n'osait pas s'y présenter elle-même. 

I 7t« I 

qui s'> -si passé. J'ai fait descendre ces enfans du toit ; je l'ai fait 

peut-être un peu vivement. Cejcune homme en a con'sfrvé une 

espèce de rancune (Murmures négatifs.) Pardonnez-moi, Mes- ! 
sieurs , mais c'est, bien cela. Je 

cinq ans, l'âge d'un homme 

moi que je lui ai p:n lé peut-èt 

même dit des injures d'enfant 

Rivière, cabaretièr, déclare que l'accusé est venu dans les 

journées des 1 1, 12 et 15 chez lui, il était sans armes. 

1 Con.iamin dépose des mêmes faits. 

Mariinièrc, ouvrier en soie, rend compte des fols déjà con-

nus et relatifs aux 52 fr. pris dans la malle, par Poulard, pour 

subvenir aux besoins urgens des militaires renfermés aux Mi-

nines. 

Me Wollis : Je prierai M. le président de demander au té-
moin s'il connaît Rulet. 

Le (émoin : Oui, et depuis long-temps; j'ai fait ma première 
communion avec lui. 

41e )Vollis : Le témoin pense-t-il que Butet, dont il peut con-

nailre le caractère, soit homme à se mettre à la tête de l'insur-

rection? — il. Je l'ai toujours connu pour un parfait honnête 

hdmrnè.Je puis assurer que je ne l'ai pas Vu parmi les insurges. 

M* IFolfis : J'ai voulu faire ressortir que deux témoins ont 

déclaré n'avoir pas vu Butet à l'intérieur, et que voilà deux au-

tres témoins qui affirment ne l'avoir pas vu davantage à l'exté-

rieur. 

Poulard réclame de nouveau la lecture d'un certificat rédigé 

par M, Menouillard, en safaveur. 

Le eVrlili.at n'est p*S retrouvé dans le dossier de Poulard. 

M. le président : J'ordonne qu'il soit fait une enquête exacte 

sur les lieux à ce sujet. 

La séance est levée et renvovée à mardi. 

dix pas de moi. La certitude de son idemù ■ 
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U
^:P?

r
.!f^!?

e
:
;

}

,a ,ai
,
lle

 ' «a. coiffure"" la^^v. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE (Foix). 

(Correspondance particulière.) 

PHÉSIDE.NCE DE M. SOLOMIAC. — Audience du 6 juin. 

Accusation de tenta tive d'assassinai pur un jeune komme sur 

l'amant de sa mère. — Acquittement. — Joie publique. 

11 y avait foule au Palais , et depuis long-temps accusé 

n'avait excité si vivement la sollicitude publique. Tout in-

téressa t en lui , ses malheurs, sa longue captivité, l'ac-

cusation terrible contre laquelle il avait à défendre sa vie. 

Les faits, du reste, étaient très simples. 

Il y a déjà longues années que la dame veuve Amilhat 

vit en concubinage avec le sieur Commenge-Chanton , 

marchand de vin a Saint-Girons , dont la fortune date de 

l'époque de ses premières liaisons avec cette dame. Na-

guère il était garçon bourrelier ; depuis c'est un des plus 

eiégans et des plus riches personnages de la contrée. Dans 

plusieurs occasions il eut à souffrir les menaces et les 

provocations des enfans Amilliat ; Girons surtout , le plus 

jeune et le plus intrépide d'entre eux , l'avait plusieurs 

fois, mais inutilement, appelé sur le terrain. Un soir, 

c'était le 28 novembre dernier, Commenge rentrait dans 

sa demeure rue Sainle-Gême. Dix heures venaient de 

sonner. Arrivé en face de la rue Jacobine, dite Darron, il 

enlend derrière lui comme le bruit d'un homme qui fait 

un mouvement. 11 se retourne , et au même nstant sont 

dirigés sur lui deux coups d'arme à feu dont le second 

vient le frapper à la figure. La balle avait pénétré par la 

lèvre supérieure à gauche, et était ressortie au-dessous de 

i'oreille droite, après avoir traversé et fracassé une partie 

de la mâchoire. On accourt à ses cris, on le conduit dans 

sa demeure. Son premier mouvement est de prendre une 

chandelle » de se regarder au miroir ; à la vue de sa bles-

sure, il pousse un mugissement plaintif , et d'une main 

qu'agitent à la fois la douleur, la colère , le besoin de la 

vengeance , A écrit ces mois sur un papier couvert de 

taches d'encre et de sang : Girons AmlhA, Auidliai qui 

j était du coin 4e Darron. On investit sqr-Jè-chàmp la mai-

I son de ce jeune homme ; le lendemain il est pris , con-

! fronté avec Commenge , mis au secret ; une procédure 

1 Immense, mais vide , â jieù ; et néanmoins il est renvoyé 

i devait! la Cour d'assises de TAriége, sous la prévention 

i de tentative d'assassinat avec préméditation et guét*à-

bile. 
M. le président : Comment pouvez-vous suspecter dans la 

bouche de cet enfant des paroles qui sont l'expression de la vé-

rité? 
Poulard : 11 n'y a pas plus d'expres:ion de !a vérité dans sa 

déposition que dans celle de tout autre. Ou meut à cet àge-!à 

comme dix ans plus tard. 

M. l'ttvocai-géniral : Il n'y a pas de contradiction. 

M. le président : Je ne vois pas de contradiction non plus. 

M* Favre : Dans sa déclaration écrite il a dit avoir vu entrer 

Poulard dans la maison de Jean, et être monté aussitôt dans le 

grenier, d'où il l'aurait vu sur le toit de cette même maison ; 

devant la Cour il dit qu'il est monté avec Poulard sur le toit et 

j'a vu avec un fusil. 
Une longue discussion s'engage ici sur le point de savoir si 

de la maison 11 72, on demeure le jeune Junieux, il est possible 

rie voir le toit de la maison n. 152, -où Poulard aurait é é placé 

avec son fusil. M. Roussel, commissaire de police central à 

Lyon, entre rio.us de longs détails lopograpbiqucs pour prouver 

l'affirmative. 
ftP Jules Favre ■■ Il est certain qu'il ne s'agit ici que d'un 

ïiruit répandu ; l'enLuit avait vu Foulard qui était dans la po-

sition d'un homme qui va tirer un coup de fusil. Il l'a dit : il 

n'eu a pas fallu plus (pie cela. Le bruit s'est répandu que Pou-

lard avait tiré. C'est un cancan de rue. 
M. le.président, à l'accusé : Vous avez élé sur le toit pour 

(aire descendre l'enfant. Lorsqu'il a été descendu, vous auriez 

dû descendre vous-même. 
Pnvhivd. C'est justement ce que j'ai fait, Mais remarquez ce 

„ ...„..„, instant
 D

i 
à la lèvre supérieure par une balle qui est sortie d«v* , 
l'oreille droite. A mes cris des voisins accoururent L' ■ 
vidu qui ava;t tiré disparut sans doute; il n était 

nombre des personnes qui m'apportèrent du sécoJh 

nie réfère à ce quej'ai dit devant le juge d'instr
Ucl

j j 

à l'époque de I événement , et je persiste àcruir
e 

Girons Amilhat est l'auteur du coup qui m'atteignit. ,^ 

Le témoin parle ensuite des prétendues menaces^ 
il a été précédemment l'objet de la part des enf.v.is 

i !,t riu io""= •»■"'"> et des dénonciations nombretisL 

. il mesnri» :> M. le iirn» 

is en 

mel à Commet^ 

hat on de leurs amis 

qu'il adressait au fur et a mesu 

Roi de Saint-Girons. Mais les 

pens. 

Cette affaire devait être jugée -à la. dernière session ; 
M° Favre relève de nombreuses variations dans la déposition I toutefois , l'absence d'un témoin fort inutile, ainsi que 

du témoin.« Nous ferons établir, du-il, par les témoins,qu'il est | l'ont prouvé les débats, la lit remettre à la présente ses-

absolmnent impossible, du toit de la maison Penlet , de distin- ;
 s

j
on

. Ce ne fut-pas là pourtant le véritable motif du ren-

guer un homme sur le toit de la maison Saint-Jean. » I voi : l'opinion publique s'étâit prononcée dans cette cir-
Poulard : On ne distinguerait pas môme un chameau e a |

 conslan
J.
e avec lam

 de force en faveur de ce jeune homme, 

plus forte raison un homme, e. est ™£
r
'^ \ que l'on en redoutait les suites pour la bonne administra-

Il y a un étage devant qui empêche de voir la maison que 1 lia- 1 1^ ^ ^ » ^ 1 

] Girons Amilhat est un jeune homme de 20 ans, petit, 

^ très brun , aux. sourcils épais, au regard vif et pénétrant ; 

I il répond avec calme aux questions de M. le président. 11 

nie être l'auteur des deux coups de feu , et quant aux 

: menaces qu'il aurait proférées contre Commenge , il dit : 

|_ * Il peut m'èlre arrivé quelquefois d'avoir proféré con-

fire Ghanton des propos menaçans; mais les sentimens 

" qui m'animaient contre lui n'ont pu jamais me porter jus-

qu'à attenter à sa vie d'une manière lâche et criminelle. » 

On appelle le témoin Commenge. A ce nom un mou-

vement marqué de curiosité se manifeste dans le nom-

breux auditoire. H s'avance d'un air tranquille, et comme 

s'il ne prenait aucun intérêt aux débats. Sa blessure n'a 

laissé d'autres traces qu'une légère endure à la joue 

droite. Pendant trois heures entières il a tenu les jurés 

en haleine pour entendre sa déposition, qui a souvent 

excité les murmures de l'auditoire , et que l'on peut ré-
.sumer en ces termes : 

« Le 28 novembre dernier , je retournais chez moi à 

dix heures , longeant la rue Sainte-Gôme , où je demeure. 

Parvenu au coin de celte rue, qui correspond à celle dite 

Jacobine, j'aperçus un homme ayant le visage tourné 

contre l'un des murs, de manière cependant à pouvoir 

être reconnu de moi. Le demi-tour qu'il lit me mit à 

même de le distinguer : c'était Girons Amilliat; iléiait à 

'e procure 
témoins entendus 

laits ont tous donne un démenti formel à r
nm 

L'un d'eux . 

Commence 
cnlre autres , le sieur Meida r weida cadet, uW 
prétendait savoir que Girons Amillqn 

avait fait l'aveu de son crime , a déclaré que Coinn^' 

eu imposait, et qu'au contraire il lui avait proposé? 

l'argent pour faire une pareille déclaration. CoinmeW 

confronté avec ce témoin , n'a persisté que faifjfeZ 
dans son premier dire. 

Une trentaine de témoins sont entendus ; 

d'eux ne sait rien du fait qui donne lieu àla'poursuu 

M. Denat, procureur du Roi , a soutenu l'accu Jr 

;iais ai. 

«île. 
 . accusât», 

Le réquisitoire de ce magistrat , empreint d'une mode* 

tion qui lui est du reste habituelle , a élé écouté avec 

religieux silence ; on a surtout admiré la netteté des iiW 

et la pureté de son langage ; comme le public prenait,* 

vif intérêt à cette cause , l'organe du ministère pub|;
c 

cru devoir inviter les jurés à se tenir en garde conin 

toute espèce de prévention , et d'oublier les sentimejj 

qu'ils pourraient avoir puisés au dehors. Il a terminé» 

demandant que l'on posât la question subsidiaire $ 

coups et blessures qui auraient oeçasioné une incapaà, 

de travail personnel pendant plus de vingt jours. 

M
e
 Rumeau, défenseur de l'accusé , après un cijalea-

reux exorde , retrace la série des malheurs qu'ont eu", 

souffrir les enfans Amilhat, et l'odieuse conduite du 

ducteur de leur mère. L'auditoire a été surtout vifems 

attendri , lorsque M" Rumeau a donné lecture d'un Set 

de proposition fait par les enfans Amilhat à leur niére,li 

29 juillet 1854. Les sentimens de respect et de piété! 

liale sont empreints dans chaque mot de cet écrit que non 
nous plaisons à reproduire ici : 

« L'an etc., à la requête etc., est exposé à la dame.
t 

Amilhat que les réquérâns éprouvent le besoin d'avoir ïve 
elle une explication, pour dissiper certains nuages , poaji 
fixer sur leurs véritables sentimens et pour fa ramener à » 
dont une bonne mère ne peut jamais se dépouiller. 

» Elle ne cesse de répéter, soit eh particulier , soit en pi 
blic, qu'elle a été indignement traitée par ses enïans, qu'elle s 
même été violemment expulsée de la maison ; elle sait, bien tout 
le contraire; elle demeure bien convaincue que jamais ses et 
fans n'ont formé et encore moins exécuté un tel projet ;et 

doit sans doute conserver encore le souvenir de la coudai 
respectueuse que ses enfans tenaient envers elle, de l'iwuwi 
qui régnait dans la maison , de leur obéissance ei de leur Aèk 

renée en toutes choses, jusqu'à ce qu'ils ont été menacés pari 
menées d'un tiers d'être dépouillés de ce qui faisait la prospr 
rité de la maison ; qu'alors ils ont dû prendre leurs précaution 
et que ces précautions étaient prises autant dans leur inlért 
que dans celui de leur mère 5 que de là sont résultés des pro» 
toujours ruiqeuç pour une famille. Les enfans Amilhat vois; 
avec ia plus vive douleur qu'une mésintelligence, qui n'auri 
jamais dû naître, subsiste encore et toujours au grand dm 
ment de la famille dont l'intérêt ne devrait jamais être sépare 
Une njère doit être jalouse de conserver pour ses enfans l'en, 
qu'exerçait leur père et de le leur transmettre au moment mal 
peuvent l'exercer par eux-mêmes. La dame veuve Aiuilhata 
a agi tout autrement. L'état qui se trou* ait à un haut dogré 

prospérité, au dé. ès du père, il luieûtété facile de le continu*: 
c 'eût été pour elle un honneur, un devoir, ou de l'exercer ci» 
joiiilemeut avec ses eni'aiis ou de le remettre entre leurs mai» 
mais elle a mieux aimé le faire passer sur la tête d'un.étraoWi 
et cet étranger est celui qui a oeçasioné tous les malheurs dés 
famille, 

» Àînsi le premier préjudice consiste en ce qu'au lieu tt 
état, il y en a deux; l'un exercé pir lanière, anpTOK*J 
tiers, et l'autre par les enfaris 'qui cherchent à être lescow 
nuateurs de l'industrie de Teur père. Un deuxième prfjaw 
résulte de ce qu'au lieu d 'un ménage , il en existe deit*,

ce J 
ne peut contribuer au bien de là famille. Mais Te plus 
préjudice est celui qui attaque l'honneur et produit lescan»^ 
La daine veuve Amilhat vit séparée des ses enfans. 

désirent qu'une chose, c'est qu'elle re t'. e dans un niûWL 
elle n'aura.t pas dû sortir. Qa'elfë cesse d 'écoute ' de pero 

conseils, et qu'elle réfléchisse blén que celui qui
 s'este.m5 

abuse de sa confiance n'agit que dans son propre intéreijÇJ 
descende au fond de son cre .rr , qu'elle se souvienne qa «J . 

mère, et qu'elle revienne au sein de sa famille. Ses eni 
pressent de se réunir, leurs b.'as sont ouverts pour la re^ J 
et ils sentent qu'ils ne p jurront être l-ieureux que '^"JLI 

près de leur mère, ils pourront se livrer à tout ce qu 
nature , et faire leur bonheur en travaillant à celui u 

mère.
 r 

» Si la voix des enfans Amilhat n'est pas entendue, >l
s
^ 

ront de la résolution de leur mère; mais ils osent au œWjg 
pérer qu'elle ne cherchera pas à les entraver dans Ie"^,

 ( 
à contrarier l'état qu'ils exercent à la sueur de leur frafji 

qu'en évitant de nouveaux scandales, elle ne voudra V
M Z 

ravir le pain qu'il leur serait si doux de recevoir de '
eur

.
n

;,:; 

Des intérêts de famille les divisent encore , mais ne va»al'n 
pas mieux , par le concours d'amis communs , fore cesser,^ 

tes poursuites judiciaires, et éviter par là des frais ruinÇ* j 
serait-il pas aisé du moins , pour écarter toutes discnssion -

faire déterminer provisoirement les objets qui doivent èi^L 
par la mère et ceux qui seraient possédés parles enf-ws . 

sont les propositions que les enfans Amilhat font à leur "
|l 

ils aiment à croire qu'elle ne les repoussera pas. 

«C'est dans cet espoir, et pour constater leurs l»nj^ 

positions , qu'ils ont cru devoir adresser ce langage à les ^ 

(J uoiqu'il en soit , ils n'auront rien à se reprocher, us ^ 

rempli leur devoir, et quelle que soit la c induite ue le ^ 

à leur égard, en continuant d'être respectueux diverse 1 
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■ -ri,* ils sauron 

vfii ;e,,lD . 

ooinbatavf déienseo^f;
 c Slic(

.
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dcfctitlie leurs droits. » (JMotr-

suite dans la discussion des eliar-

ifl». 
d-itis 

de, a 

es de 
. de 

tin 

it SJoiniac, ilc*sl ifwtiîe président 
crue affairé , coïpmc uani 

un modèle de clarté ,. eie 
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«lK'

s 

„ noce eld 

te"h verdict 

SfSfc-

lU
ations 

aéfjtié'râliôn, le jury 

non s:tilpabililé sur 

ta mise en 

centre et 

toutes les 

liberté «le :,ipnt ordonne aussitôt 
té de l'audience âu milieu desaecla-

- cru devoir ad tes mi est ei ..p .
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'ai^ eï l 'inné" cn
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^ .-edevem, lihr, , o, 
^^^^S 'raud^ailinténcurenienl au s-

tout le *fflfj 'îles étaient empreintes _ 
îC0

" renonsa" 

i Saint-Girons 

»|.Sus apprenons. 

a 

Sentétédressé 

S,, et de copie-
, . «1 dé ivrance. .. . ■ , , .... 
!)«• iraient impal.emnient son arrivée. On 1 a prome 

' toutes les rues de Saint-Girons à califourchon sur 
ne

 «les d'un homme. Il était entoure d un peuple ira-
leS ?[rOn a vu des femmes pleurer de joie, 

r mmenpe parti de la veille , est demeure en route. 

Annonce son prochain mariage avec la veuve Amilhat. 

été un véritable triomphe. Une ea-

âu moins avait été l'attendre , 

e de Bifnont. Des tables 

aux avenues de la grande roule de 

uses libations ont élé faites pour célé-

Plusde 4,000 personnes en liabit de 

b
t. de de 80 jeunes gens au rai 

SKén lie, jusqu au villag 

appelés par Kigault, donnaient aux débals toute l'appa-

rence d'une audience publique. 

Les trois jeunes filles que Higaull était prévenu d'avoir 

excitées à lu débauche, et dont l'aînée n'a pas treize ans, 

oui ét é plusieurs fois entendues ; elles ont reproduit tous 

les faits qu'avait déjà confirmés l'arrêt de culpabilité 

ivndu par la Gour d'assises séant à Melun. Malgré les plus 

pressantes interpellations pour les engager à se retracter, 

si odes avaient dit quelque mensonge , ejles .ont Ferme-

ment persisté dans toutes leurs déclarations. Elles ont élé 

appelées de nouveau pour être entendues en présence 

d'un ecclésiastique fort respectable, assigné comme té-

moin à décharge par Kigault, et qui regrettait de n'avoir 

pas été mis en situation d'apprécier tout le débat ; alors le 

prévenu s'est levé eia prié M. le président de vouloir bien 

les en dispenser. 

M. Anspach , procureur du Roi , a soutenu la préven-

tion avec un profond sentiment de conviction et une hono-

rable indépendance. 

Rigault s'est défendu lui-même; il a dénié tous les faits, 

et s'est prétendu victime d'une trame ourdie pour le per-

dre; il a même inculpé, à celte occasion , un fonction-

naire public de la Ferté qu'il a réfusé de nommer. Déjà 

lors de son premier interrogatoire, il avait insinué qu'un 

prêtre jaloux de son ascendant avait dirigé ce complot. 

Cette circonstance , rappelée à l'audience par le ministère , 
public, n'a pas été contestée par Rigault. Enfin pour atté- j subir 1 application , par la mam dn bourreau, de vingt 

nuer l'effet de l'arrêt qui l'a déclaré coupable d'attentat à | coups _de fouet. 

Cependant au bout d'un certain laps de temps notre gen-

tleman se ressouvint du but de sa promenade et se rendit 

à la chapelle qui était ouverte', non sans chanceler toute-

fois et sans scandaliser lés assistons, car M. Taylor avait , 

par oubli , négligé de boutonner certaine partie de sa eu-

(oie que la décence ordonne de tenir fermée. Ce n'est pas 

tout, M. Taylor, toujours par la puissance des glorias , se 

mit à injurier le pasteur de telle sorte que le service fut 

suspendu et remis à un autre jour au grand étonnemeni 

des assistansdésappoinlés.Traduit devant le Tribunal cor-

rectionnel de Boulogne, M. Taylor ne nie pas les faits qui 

lui sont reprochés : et il met loùi sur lecompte des glorias: 

il a élé condamné à huit jours de prison. Gloria in excuUis 

Deo , a dit M. Taylor, qui probablement ira maintenant 

entendre les prédicateurs avant d'avaler ses glorias. 

PARIS , 13 JUIN. 

La Coqr de cassation (chambre criminelle), a été saisie 

aujourd'hui de là question de savoir si dans les colonies 

sa législation actuelle conférait encore au juge le pouvoir 

de condamner les esclaves à recevoir des coups d» fouet. 

Il s'agissait d'un pourvoi formé par un homme libre et 

i l'esclave Abraham contre un arrêt prononcé par la Cour 

j delà Pointe-à-Pilre. D après cet arrêt , l'homme libre est 

condamné à cinq années de réclusion , et l'esclave doit 

M dernière publïcalion a eu lieu'le jour même de l'entrée 

gjmphaled'Amilbat à Saint-Girons. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Desaix colonel du 8e régiment de cuiras-
siers. ) 

Auditrice du 15 juin. 

y
m

 de fait graves -par des militaires envers un com 

saire de police dans l'exercice de ses fonctions. 

Le 20 avril dernier, à dix heures du soir, M. le com-

missaire de police de Scissons , assisté d'un agent, se mit 

enfournée pour la fermeture des Leux publics. Il avait 

déjà parcouru plusieurs quartiers de la ville, lorsque, ar-

rivé au cabaret du sieur Lefebvre , il fut obligé de som-

mer les consommateurs , presque tous militaires , de 

se retirer. 11 trouva une vive résistance à la suite de la-

quelle il fut si violemment maltraité, que le lendemain 

M. le juge d'instruction de Soissons, sur les réquisitions 

de IL le procureur du Roi , fut obligé de se transporter 

on m au domicile dé ce fonctionnaire , à l'effet 

d'y recevoir sa plainte et constater sa situation , que la 

clameur publique signalait comme étant très fâcheuse. 

£2 effet, ces Messieurs , qui avaient eu la précaution 

de se Ù'/e accompagner d un médecin, trouvèrent M. le 

commissaire de police étendu dans son lit , et en proie 

aux souffrances les plus vives. 11 fut constaté par M. le 

docteur LetiercO que M. de Roo avait reçu quatre blessu-

res principales qu'il a ainsi décrites : 

1° En-arrière de la tôle une forte contusion de la largeur 
d'une pièce de 2 francs ; 2" sur le côté gauche et en haut Ue la 
tète une large blessure de (rois pouces de diamètre avec tumé-
faction de la peau , produite par le talon d'une chaussure ap-
pliqué avec violence sur cette partie de la tête ; 5° au côté gau-
che de la poitrine existe une contusion avec un Sentiment très 
pénible d'oppression gênant la respiration ; 4" en arrière et en 
haut, entre les épaules , i'épiiermé se trouve légèrement éro-
sé; il en est de même au bas des lombes, résultat inévitable 
des tiraïllemens faits sur la personne de M. de Roo après avoir 
été terrassé. 

Néanmoins M. le commissaire de polue put reprendre 

exercice de ses occupations ordinaires au bout de dix-
liuit jours. 

Les deux prévenus sont introduits. Ils déclarent se 

nommer Dupont et Grosboyot, soldats dans le 51
e
 régi-

ment de ggjfe ; ils nient tous les faits , et prétendent 

même n avoir jamais vu le commissaire, 
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° . appelé comme témoin , et qui paraît encore 
uurmr des suites deses blessures, a déposé avec beaucoup 

^ modération. « 11 est de mon devoir de déclarer, a-t-il 

M T
 Je D

i
elaiS pas déœré de mon ec!iar

P
e

-
un

 8 de Lan
°y

e
; commandant-rapporteur, dans 

c«.S0l 'l remar(
l
uabl

e , s'est élevé avec force contre la 

M dp R f
ax accusés

>
 et

 a soutenu que , bien que 
^00 ne lut pas revêtu de son écharpe, il avait été 

la pudeur, il a vivement critiqué l'institution du jury; 

s'est plaint de ce que devant la Cour on n'aurait pas voulu 

entendre ses témoins à décharge ; mais les habitudes con-

nues de la magistrature, la lecture que M. le procureur 

du Roi a donnée du procès-verbal des assises , ie caractère 

du conseiller qui les a présidées, feront apprécier ce 

moyen de défense comme il le mérite. 

Le 10 juin , à six heures du soir , le Tribunal a pro-

noncé l'acquittement de l'abbé Risa#Jt faute de charges 

suffisantes. Il a été reconduit à la. maison d'arrêt , et il 

paraît certain que le procureur du Roi interjèlera appel. 

L'abbé Roubignac s'est pourvûuen cassation contre 

l'arrêt de la Cour d'assises du Tarn,' qui le condamne à 

douze années de travaux forcés. 

Une femme , qui tenait à Metz le café Clmrnbière , 

venait de renouer , avec un maréchaî-des-logis récemment 

nommé garde d'artillerie , des liaisons qui n'avaient été 

interrompues que par une absence de celui-ci. Cependant 

1 paraît que pendant cette absence elle avait eu aussi des 

relations intimes avec un brigadier du 8
E régiment d'artil-

lerie, qui se vitéeconduit par suite du retour du^maréchal-

des-logis. En proie aux transports de la jalousie , le bri-

gadier se rendit , le 10 juin au matin , vers quatre heu-

res , auca/ii Clnmbiere, où il trouva couchés ensemble 

la limonadière et son rival. De l'on de ses pistolets il brûla 

la cervelle à ce dernier ; d'un second coup il traversa d'u-

ne balle la poitrine de la femme , qu'il laissa pour morte 

sur le carreau ; puis , après avoir rechargé son arme , il 

se cassa la tête à son tour. Les deux, militaires sont morts, 

la femme vit encore ; mais on a peuxl'espoir de conserver 

ses jours. 

— Mercredi dernier, 5 juin, un soldat du 58
E

, en gar-

nison à Roehefort, est allé faire collation à Soubise avec 

une femme qui vivait avec lui ; après le repas, le couple 

se dirigea sur les bords de la Charente, en se tenant par 

le bras. Quelques instans après, des enfans qui gardaient 

des vaches entendirent la détonation d'une arme à feu; ils 

accoururent au bruit et aperçurent deux cadavres gisans 

sur la digue ; ils appelèrent au secours, et les autorités lo-

cales se transportèrent sur les lieux. On reconnut que la 

femme avait été étranglée avec un mouchoir qu'elle avait 

encore noué autour de son cou, et le militaire étendu au-

près d'elle, s'était tiré un coup de pistolet dans la bouche, 

Comme il paraissait encore donner quelques signes de vie, 

ou le pansa, et il fut porté tout défiguré à l'hôpital de 

Roehefort, où l'on espère le sauver. On attribue la cause 

de ce crime à ce que le militaire, changeant de garnison 

et ne voulant pas que cette femme le suivît, voulut §e dé-

barrasser d'elle, 

M
c Adolphe Chauveau, après avoir présenté différens 

moyens dans l'intérêt de l'homme libre , a soutenu en-fa-

veur de l'esclave que l'arrêt attaqué avait commis un ex-

cès de pouvoir en appliquant une peine qui n'est plus 

dans les mœurs, et quia élé abrogée implicitement par la 

nouvelle ordonnance portant suppression dans les colo-

nies des peines de marque et de mutilation ; mais, malgré 

ses efforts, la Cour a rejeté le pourvoi, en se fondant sur 

ce que lés termes de l'ordonnance ne supprimaient que la 

marque et la mutilation, et non pas l'application des conj s 

de fouet. 

— Aujourd'hui la Cour d'assises a continué à s'occuper 

de l'accusation d'incendie dirigée contre le nommé Deude, 

dit Fontaine , et dont nous avons donné les détatls dans 
notre numéro d'hier. 

M. DaJt lot , substitut de M. le procureur-général^ a 

soutenu l'accusation, qui a été combattue par Me Bàud , 

avec autant de talent que de succès. 

Après une demi-heure de délibération , Deude a été 

déclaré non coupable et mis sur-le-champ en liberté. 

— M. Barlet, officier de paix du 8
E arrondissement , 

vient d'être nommé commissaire de police , attaché à la 

préfecture, bureau des délégations , en remplacement de 

M. Lafonlaine , nommé commissaire du quartier Sa'nt-
Jacques. 

— Le fameux Duclos, qui par l'originalité de son cos-

tume , attire chaque jour les regards des promeneurs 

dans le jardin du Palais-Royal, a été arrêté hier par les 

agens du service de sûreté. Les causes de son arresta-
tion ne nous sont pas encore connues. 

— Cette nuit, par ordre de M. le préfet de police, tous 

les commissaires des différens quartiers, assistés chacun 

de gardes municipaux et d'ageus, sont partis à une heure 

convenue pour visiter simultanément les petits hôtels et 

les maisons garnies, ety saisir les individus sans papiers et 

ceux qui seraient reconnus être en état de vagabondage. 

Indépendamment des individus signalés comme vaga-

bonda , il en a été arrêté aussi un grand nombre qui déjà 

ont eu divers démêlés avec la justice, et qui sont soup-

çonnés de nouveaux méfaits. Le nombre total des person-
nes arrêtées est de cinq cents environ. 

— L'abbé Duvieux , âgé de 4o ans , se disant attaché 

à l'église Samte-Elisabelh , se promenait avant-hier dans 

les environs du jardin du Luxembourg ; apercevant un 

jeune homme , qui est étudiant en droit , il l'accosta en 

lui demandant s'il serait assez obligeant pour lui traduire 

un ouvrage latin qu'il disait avoir à la main. Le jeune hom-

me examine lé volume , et quel fut son étonnement en y 

remarquant les passages les plus dégoûtans écrits en très 

Un assassinat vient d'être commis entre l'Arbresie j bon français , et les gravures les plus obscènes ! L'abbé 
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et le bois d'Oingt , près de Lyon , sur la personne de 

M. Rave, fabricant d'étoffes de soie, rue Romarin, qui 

s'était rendu dans les environs de Chessy pour visiter des 

ouvriers auxquels il avait confié des pièces à tisser. On 

ignore encore les motifs qui ont pu porter à commettre 

ce crime, mais on suit que M, Rave n'a pas été dépouillé 

de l'argent qu'il avait sur Ijui. Quelques personnes qui se 

trouvaient, dit-on , sur les lieux , rapportent que M. Rave 

a reçu plusieurs coups de couteau dans la poitrine, et 

que sa mort aurait été le résultat d'une rixe avec plusieurs 

individus. 

— Un assassinat affreux a été commis, dans la nuit du 

7 au 8 de ce mois, sur la personne de la femme Gracieuse 

Gastera, âgée de 80 ans, logée à un 4
E étage de la rue 

Pontrique, à Bayonne. Les circonstances en sont effra-

yantes : après lui avoir coupé le cou jusqu'aux vertèbres 

et lui avoir ouvert la tête en deux endroits, les auteurs de 

l'assassinat ont couvert le corps de la victime de malles 

et de coffrets; ils ont enlevé deux caissons , qu'on a re-

né borna pas là son entretien , et après divers pourparlers 

que nous ne rapporterons pas
 v

 le jeune homme consentit 

à le recevoir chez lui le soir. L'abbé fat très exact au 

rendez-vous ; mais il ne soupçonnait guère que plusieurs 

des camarades de l'étudiant en droit , avertis de l'aven-

ture , étaient cachés dans les pièces vo rsines pour lui in-

fliger une correction trop méritée. L'abbé crie , appelle 

an secours ; loin de le proléger , les assistans excitent les 

étudians à doubler la correction ; ceux-ci le poursuivent 

jusque dans la rue de La Harpe , où la force publique est 

obligée d'intervenir pour le sousiraire à de plus rudes fla-

gellations que les jeunes gens ne cessaient de lui ad-

ministrer , et auxquelles tous les curieux allaient prendre 
part. 

Duvieux , arrêté aussitôt , a été conduit au dépôt de la 

prélecture de police ,• et les perquisitions exercées chez 

lui , ont fait découvrir différens vokraiès que la décence 

et la pudeur ne permettent pas de désigner. 

Tout en exprimant notre profonde indignation contre 

défe^ault 
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trouvés vides dans la Nive. Deux hommes fortement soup- \ de si infâmes déréglemens , nous ne pouvons nous empê-

connés d'être les auteurs de ce crime ont été arrêtés. : cher de regretter qu'au lieu d 'appeler ses amis , le jeune 
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Taylor, Anglais, ayant l'intention d'yassisterr se rendit au
 sans causer un SLanculc

 toujours dep.oiable. 

temple avant l'heure où il est habituellement ouvert. Gon- | — Ge matin, te Bon Sens publie un article qu 'il a em-

irarié de ce contre-temps, il se rendit au cabaret voisin et pruuté au Bulletin de Paris , et dans lequel on annonce 

se fit servir un gloria.Nevou'ant pas perdre le sermon du que M"" Boulanger , ex-artiste de V Opéra- Comique , a 

prédicateur, il retourna à la chapelle; mais la porte est ■ failli être victime d une infernale machination. Après des 
toujours close; il revient doncprendreunnouveaugloria.il détails on ne peut plus circonstanciés, on ajoute qu 'en 
fait plusieurs nouveaux voyages et toujours de nouveaux rentrant chez elle ; M'

M
 Boulanger avait aperçu, par Je 

plonas viennent l'aider à prendre patience : si bien qu'il reflet d'une glace, deux têtes d'hommes, venus sans* 

! lit tant de voyages et but tant de verres de gloria qu'il doute pour assassiner, ainsi que son fils.. 

' s'enivra et oublia le tem'He , le prédicateur et le sermon. D'après des renseignerons puisés à une source cer-



taine, nous pouvons affirmer que rien de semblable n'a 
eu lieu chez W" Boulanger, et qu'aucun individu n'a 
été arrêté chez elle. 

— Une plainle vient d'être adressée à l'autorité par une 
jeune et très jolie femme du boulevard Montmartre. Elle 
offre des circonstances si extraordinaires , que nous n'a-
vons pas voulu les révéler avant de les bien connaître. 

Deux jeunes époux vivant ensemble dans la plus par-
faite harmonie, exercent un commerce dont la prospérité 
ne leur laisse rien à désirer. Mariés depuis peu d'années , 
ils n'ont de leur union qu'un enfant en bas âge ; le mari 
compte à peine trente ans , et la femme , qui èn a tout au 
plus vingt-quatre , est douée de la plus rare beauté. 

Il y a quelques semaines , deux hommes richement vê-
tus , se sont présenlés dans la boutique où elle se trouvait 
seule : l'un d'eux s'adresse à elle en déroulant un parche-
min , puis il ouvre son portefeuille et sa bourse , et lui 
dit : « Depuis long-temps , madame , mes yeux sont fixés 
sur vous ; vous ne faites pas un pas en ville qu'il ne soit 
observé par moi ou par mes gens. J'ai résolu de vous faire 
partager ma fortune,si vous n'êtes point insensible à mon 
amour. Voilà un contrat de 55,000 fr. de rente que je 
vous offre, 50,000 fr. en billets de Banque, et uue bourse 
remplie d'or ; ce ne sont là que les cadeaux du moment 
que je vous prie d'accepter. En échange d'une fortune 
brillante., je vous demande deux choses : d'abandonner 
votre enfant aux soins de son père , parce que je n'ai-
me pas les enfans , et de quitter prochainement vo-
tre mari' pour venir habiter mon cbàteau. Dans l'es-
poir que vous souscrirez à mes vœux , je vous laisse mon 
contrat, dont les blancs seront remplis de vos noms, mon 
portefeuille et ce qu'il contient avec ma bourse que je 
dépose dans vos jolies mains. » 

Et aussitôt les deux inconnus se retirent en annonçant 
qu'ils veulent donner à la belle dame le temps de la ré-
flexion. Celle-ci demeure stupéfaite d'une telle proposi-
tion. Environ demi-heure après leur sortie , les deux in-
connus reviennent pour savoir la réponse. Humiliée de 
tant d'audace , la dame leur déclare qu'elle n'a pas même 
regardé ce qu'ils ont laissé ; qu'ils la jugent bien mal en 
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pensant que l'or puisse la corrompre au point de lui faire 
trahir ses devoirs d'épouse et de mère. « Sortez d'ici , 
leur dit-elle , et emportez vite vos présens , car dans cinq 
minutes vous pourriez vous repentir de votre témérité. — 
Eh bien ! oui , nous allons partir , répond l'un des visi-
teurs : mais bientôt vous vous repentirez de vos dédains.» 

La jolie marchande ne parla à personne de ces bizarres 
propositions ; n.iais voilà que huit jours après , les mêmes 
individus revinrent encore, escortés de quatre autres 
jeunes gens d'une mise très élégante. C'était l'après-
midi , alors que les boulevarls sont plus fréquentés qu'à 
d'autres heures de la journée. La jeune femme était en-
core seule. Bientôt elle est saisie par les six individus, qui 
l'entraînent dans une pièce du fond , et par suite de la ré-
sistance qu'elle oppose , ses vêtemens sont mis en lam-
beaux , elle est renversée à terre , elTeste en butte aux 
violences et aux tentatives infâmes des six inconnus. lis 
f uient enfin , laissant leur victime dans le plus affreux dé-

sordre. 

Ce criminel guct-à-pens devait être immédiatement si-
gnalé à la justice , pour qu'elle en recherchât les auteurs. 
Il n'en fut pas ainsi : les époux pensèrent qu'il était plus 
prudent de se taire , et pendant plusieurs jours ces faits 
ont été ignorés detous les voisins,, et même des serviteurs. 
Cependant, une vague rumeur est parvenue jusqu'aux 
oreilles d'un ami de la maison, qui a voulu tout savoir , 
et qui est allé de son propre mouvement, révéler à l'au-
torité ce qu'il avait appris. Une instruction a été ordon-
née aussitôt ; elle ne tardera pas sans doute à déchirer le 
voile qui couvre cette mystérieuse affaire. 

Une autre circonstance non moins étonnante , c'est que 
depuis cet événement, la plaignante affirme avoir vu sur 
le boulevart le séducteur qui est venu chez elle lui faire 
des offres si magnifiques. Elle soutient qu'il se pavanait 
dans un superbe landau attelé de quatre chevaux ; qu'il 
l'a saluée en passant ; que sa voiture couverte de riches 
armoiries avait devant et derrière des laquais à livrée avec 
aiguillettes sur les épaules. 

Espérons que la justice pénétrera par ses investigations 

tous les secrets d'une plainte dont les détail* 
manesques. Sot>t si 

- Voici un double trait de courage qui
 lnérilo

 „ 
connu : Victor Galouzeau , tyé de 59 ans d ̂  
garde municipale, 1 er bataillon , 4'" com^n',. 1 de li 

rue Mouffciard, rentrait avant-hier au ■quartier Caseri* 
huit heures du soir. Il était à peu de distance I?8 's 
d'Austerhlz, lorsqu'il entendit des gémissenién- i •
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un peu en avant du pont : il regarde dans la^s - ^ 
aperçoit à la surface de l'eau la tête d'un lium-iio ^ " 
noyait. Aussitôt il se jette à la nage vêtu dé C'Uis* 
forme , sans même ôter son épée, et a le bonheur •■ Uo '" 

mener ce malheureux sur le rivage ; mais il était ̂  ra" 

parvenu sur la berge avec son fardeau , qu'il
 vo
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un autre individu qui se débattait dans la rivière • ■ '0re 

l'ami de celui qu'il venait de sauver. Ce militaire sV! 

de nouveau dans la Seine, et parvient encore à arri'?!"* 
cet homme à une mort inévitable. Ajoutons que r t 

zeau a refusé les 50 fr. alloués en pareil cas, bien ••" 

eût perdu sa montre en sauvant la vie à deux pèroj 

famille, qui étaient venus là pour se livrer à la pêche
5 

— Le plan figuratif de la nouvelle salle des pairs av 
noms de toutes les personnes qui figurent au procès' d'avr-T 'a 

et publié par un huissier de la Chambre, se trouve »u raw 
de lecture, rue de Tournon , n° 49, et chez M.Montardilt 
braire, rue du Pout-de-Lodi. er>li-

— M. Robertson ouvrira un nouveau cours de lanem. 
glaise le mardi 10 juin , à sept heures précises du nialu ^ 
une leçon publique et gratuite. li y a une enceinte résirS 
pour les dames. On s'inscrit d'avance, de trois heures à c 
rue Richelieu , u° 21 

cinq, 

— Nous recommandons l'Histoire pittoresque d'Analetn 
que publient MM. de Pvoujoux, Taylor et Ch. Nodier. De n 
veeiix documens extrêmement curieux rendront cette hisw* 
plus complète que toutes celles qui ont paru jusqu'à ce n 
et elle est da plus ornée d'une multitude de magnifiques ««! 
vures tirées des plus rares et des plus riches manuscrits ssm 
normands et anglais. (Voir aux Annonces J 

Le Rédacteur ea chef , gérant , b.UiSLUNo. 

HISTOIRE PITTO EX'ÂNGLETE 
ET DE SES POSSESSIONS DANS LES INDES, DEPUIS LES TEMPS LES PLUS RECULÉS JUSQU'A LA RÉFORME PARLEMENTAIRE DE 1832 , 

Par MM. le BâEOfl DE ROUJÔUX , auteur de l'Histoire des Rois et Ducs de Bretagne , traducteur de Lin, 

gard, membre de l'Institut historique, etc., etc.; le BARON TAYLOR et CHARLES lODÏEa , de l'Aca. 

demie française. 
v Tois volumes grand in-8° formant la valeur de cinq volumes in-8° ordinaires, et publiés en 150 ou 170 li-
praisons, ornées de 600 gravures par Tony Jbhannot, Foussereau, Dauzats, Brohy, Marvila ; dessinées d'a-

crès les plus riches manuscrits des bibliothèques Ilarléenne, d'Oxford, de Cambridge, et d'après les plus an-

iens et les plus cur.£ ux monumens d'Angleterre. 
four Paris, la livraison, 15c; le premier volume, broché, de 51 livraisons, 7 fr. 90 c—Pour la province, 

la livraison, 20 c. Le premier volume, broché, 1 0 fr. 40 c. Ii paraît 2 et quelquefois 3 livraisons par semaint 

LEI" VOLUME EST EH VESTE , cependant on peut prendre les livraisons une à une chez les libraires 0» 

souscrit au bureau central, rue du Faubourg-Montmartre, n . S, pour une partie quelconque de ce volume 

Les personnes qui souscriront pour 150 livraisons recevront l'ouvrage complet, quel que soit le nonibn 

de livraisons dont il se composera. (Affranchir.) 

Chez A. GUYOT et SCRIBE , rue Neuve-des-Petits-Champs , 37. 

AEMANACH ROYAL 1855 
Ouvrage officiel, indispensable aux fonctionnaires et agens du Gouvernement, 

et aux personnes qui peuvent avoir des rapports avec l'Administration , 

Volume in- 8° de ii 00 pages. — 10 fr. broché, et 12 fr. relié en basane. 

NOUVEAU 

Vocabulaire français. 
, 49" Ediiion, reçue et considérablement 

augmentée. 

Par A. »E TWAILLV , 

Suivi par tous les Collèges, Pensionnats et Séminai-
res ; recommandé par l'Université pour l'instruc-
tion primaire. C'est le seul Dictionnaire vraiment 

complet et bon marché. 

In -8" de 1,000 pages.—7 fr. broch. et 8 fr. 50 rel. 

NOUVEAU 

Dictionnaire univ ersel 
DE GÉOGRAPHIE, 

Physique , Politique et Comerciale , etc. , précédé 
d'uue Introduction à la Géographie physique, d'une 
Table explicative des principaux termes de Géo-

graphie physique, etc., etc. 

Par 3. MAC OAKTHY. 

3 vol. in -8° de 800 pages, joli Cart. à l'anglaise, 20 fr. 

ÉCOLE DE NATATION HENRI IV, 
AU BAS DU MASSIF. 

De grandes dépenses faites parle propriétaire de ce bel établissement en font le premier de la capitale. Cinq 
cents cabinets, un bassin immense, les plus belles eaux de Paris, un suberbe pont élevé de vingt-iinq pieds, 

et des maîtres nageurs, jeunes, hardis et txcellens plongeurs, offrent à MM. les baigneurs toute sécurité. 

ON Y FERA DES PLEINES EAUX. 

Un excellent café-restaurant ne laissera rien à désirer pour le choix des comestibles et la modicité des prix. 

, Puv ]>i*i'\ cl il lavent ion 

vxn: ni : m;(.vu in UNI 
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Pharmacien, rue CaumarUn, 45, au coin de la rue Neuve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

Cette Pâte guérit les rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, eurouemens et autres maladies de la 
poitrine. Se contenant point d'opium, son usage n'apporte aucun trouble dans Iss fonctions digestires. Ce 

rare avantage d'être constamment «ffieace et de ue nuire jamais, lui a valu la préférence des médécHi les plus 
distin»ués. Dernièrement encore, on vient de constater, par des expériences comparatives faites dans les hôpi-
taux de Paris, la SUPÉRIORITÉ manifeste de la Pale de Ragnauld «the'sur tous les autres pectoraux connus. 

Sous-Dépôts chez MM. Dratajtc, rue du Temple, 43»: FOBTAWE , place des Petits-k ères, 9; LAILLET, 

rue du Bac, iy; TOUCHE , fiiub. Poissonnière, n. 20; TOUTAIN , rue St-André-des-Arts , n. 52; AUX PYRA-

MIDES , rue St-Honoré, n. 295. — DÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES DE FRAMCE ET DE L'ÉTRASGER. 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 
(Loi du Si mars 185^. ) 

D'un acte sous seings privés fait double à i-aris, le 

31 mai 4835. enregistré: 
11 appert que MM. GABRIEL-PHILIPPE PF.11 1 , de-

meui ant à Mant es (Seioe-et-Oise). et THOMAS-MICH F L 

LASNE, maître de poste, di meurant à Laigle (Orne), 

ont formé nue société en m m collectif, pour l'orga-
nisation d'un service de diligences qu'is établissent 
de ParisàltoiM n et retour. (lue la ntson sociale sera 

PETIT, LASNE et G". Que la durée de cette société 

sera de trois, six ou ntuf années, à compter du 1" 

juin 1835. 

Pour extrait : LADMIRAL. 

fâV»- m VERS. 

MARIAGE. L'on désire établir une jeu e orpheline 

richement dotée. S'adresser à M"" de Saint-Marc, 

rue Cléry.SO. (Aft'ianclïir.) 

RACAHOUT 
DES ARABES. 

Breveta et appiouvé par i' Académie de médecine. 

DE LANGRENIER, SEUL PROPRIÉTAIRE, 

Rue Richelieu, 26, à Paris. 
Cet aliment étranger, d'une réputation universelle 

et d'un usage général chez les principaux orientaux, 
est le déjeùi er indispensable des convalescent, des 
vieillards et des gens de lettres, des enfans et des 

personnes nerveuses, délicates ou faibles delà poi-

.rine ou de l'estomac. Il donne de l'embonpoint et 

rétablit piomptement les forces épuisées. (Voir l'Ins-

truction. ) 
Au même Entrepôt : SIROP et PATE de NAFÈ D'A-

RABIE , pour la guérison des rhumes , catarrhes et 

autres maladies de la poitrine et de l'estomac. 

CENTRAI. PAPIERde 
Le Papier de sûreté, que ses propriétés rendent infaisiliable , garantit la correspondance, les factures 

effets de commerce, etc., contre toute espèce de faux. 11 se vend en gros chez ilïi. YVONNET ruede> 
Lombards, 39, et LONGUET aîné, même rue, 4, à paris. 

NOUVEAU TRAITE DES 

RETENTIONS 
Causées par les rétrécissemens de l'urètre, les maladies de la glande prostate, celles de la vessie, et toutes le 

affections vénériennes récentes ou invétérées. 

2e édition, revue et augmentée, avec planches représentant les nouveaux instrumens de l'auteur, M. Dr-

EOUCHET . et les perfectionnemens qu'il a introduits dans la méthode de la cautérisation du docteur DOCAB. 

PRIX : 5 fr. , et 6 fr. par la poste. 
Ouvrage lu avec intérêt par tous les malades atteints de ces diverses affections, si fréquentes de nosjow 

dont la cure est devenue facile et et peu douloureuse, grâce aux travaux et aux découvertes de ce médecin. 
Se trouve chez tous les libraires de Paris et de la province, et chez l'auteur, M. le docteur DUBOCCBET,« 

Chabannais, n. 8, à Paris, qui eonsulte et traite la spécialité des maladies des voies urinaires. {Ecrire franct 

RMACIE COLBERT 
Premier établissement de la capitale pour le TRAITEMENT VÉGÉTAL DÉPURATIF. 

INDIQUER LA SALSEPAREILLE, I Maladies secrètes, dartres, goutte , rhumatisme, lu-
C'EST EN SIGNALER L'ESSENCE. I corrhee, démangeaisons, taches el boutons à lai» 

Galerie Colbert. Consultations gratuites de 40 h. à midi. Entrée particulière, rue Vivienne, 4. 

Enregistré I Paris , le 

Une médaille a été accordée à M. BILLARD. 

MAUX DE DENTS. 
LA CRÉOSOTE-BILLARD enlève à l'instant , et pour 

toujours, la douleur la plus vive, guérit la carie des 

dents et s'emploie sans aucun danger. Chez Billard, 

pharmac, rue St-Jacques-la-Boucherie. 28, près la 

place du Chdtelel. 2 fr. le flacon avec l'instruction 

CLOTURE DES AFFIRMATION-

MÉMOIRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

ET DES MAZ.ASIES S3C&ÈTES. 

Par la méthode végétale, depurati>>e et rafraC- \ 

classante du docteur BELLIAL , rue des Bons Enfans , j 

n. î2, à Paris. — Rapport d'une commission de qua- ! 
tre docteurs de la Faculté de médecine de Paris , ! 

constatant la supériorité de celte nouvelle méthode 
sur celles connues jusqu'à ce jour. —Septième édition, 
1 vol. in-8* de 600 pages. 0 fr, et 8 fr. par la poste. 

—A Paris, '-hez BAILLÉRE, libraire, rue de l'Ecole de 
médecine, n. 13, bis , et chez l'Auteur, qui traite par 

correspondance. (Affranchir.) 

MAURICE, Md devm, le 

l'.OUARLl , maître couvreur , le 

AUBKRT père, négociaut, le 

LAPITO, anciea tnirepreQ. , le 

VALLli'C, entreprun. de maçaautrie , le 

OUUIEF, Mdioaillier, 

THOREAU , négociant, le 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du 29 mai. 
JAGEFA.Md de toiles à Paril , rue Neuve-Sjiat-A»rt 

28. _ Jnge-comm. , TH. Prévo.l-, agnnt, M. d'IIf »!! 

Notrc -Uam 'j.de .NazareUi , ^O. 

LABOURET 

qua 

agent , M. Millet 

du 11 juin. 
agent du corame.ee de charboa^ \

t
t<( 

Paris , quai >Vurbon , 3j. .- Juge-comm , M- "
ol>

 ' 

t-Deuis , 24
;
. 

DURAND et femme , MJ> 

Sec, 42. — Juge-com:n. 

rue de Valois , 8. 

boulevard 

du 4 2 Juin. 
merci;rs à Pari*. 

M. CI J 

m*. 1 u" ... 

àSSBMBIifcSS Dh CftRAÎ<a«Ri 
du lundi 1 S juin. 

MORET, boulanger. Concordat, 

du mardi 16juiu. 
FFRAND , STd de blondi». Concordat , 

HALLOT , Md de buis. Vori&catinn, 

LARDEREAU Wd corroyenr. Clotuie , 

AUGUIPi , maître charpentier, id. , 

DELARUK, anci.n entrepreacur, Md de vin- id- , 

:uve DAVILLA , iubricante de tu*us de soie 

11 Ir2 

11 

12 

1 
1 
2 

Dame Véi, 

BOURSE Dîi iô JUIN-

i YSS.<*£. 

i p ÎOy ea»lp*. 
— sosirdxt. 
Kaai.i - Ï3it1 <o.»pi 
— Kiû course-!'. 

EWKt. 13.)2 COJapt. 

- fit *'HîT:.T.t-

— t ta '-rt.trtuM. 

ï' t ••*> cotmU 

-• yL# ;<»..!■■ d ) 

IKPRIME'tiS PIR AK.-DRiA.pKMT' (*°* 
Esta des Bons-ISnito», «• , 

Rc»;ii un franc dix centime». 

Vu par le maire du 4e arrondisse» 

Légaiualiou de U signature PIIIAN-DHI U 
OKI*'' 


